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4 tactiques pour réduire les 
coûts informatiques
sans compromettre votre performance

FICHE PRATIQUE POUR LES PME



TRAQUER ET/OU ÉVITER 
LA SUR-LICENCE 
LOGICIELLE #1   
Temps de mise en œuvre : 2 à 4 semaines | Difficulté : ■■□□□
Économies potentielles : 10 à 30 % du coût total des licences

Utilisez un tableur Excel 
pour lister : nom du logiciel, 

éditeur, type de licence 
(par utilisateur ou poste), 

nombre de licences, 
coût annuel et la date de 

renouvellement.

Mettez en place un système 
simple pour réaffecter les 

licences des collaborateurs 
sortants. Désignez un 

responsable pour cette 
mission.

Identifiez les licences 
à réduire ou à modifier 
en fonction de l’usage 

constaté.

Utilisez Microsoft Azure AD 
pour les licences Microsoft 
365, JumpCloud pour les 

autres SaaS et ManageEngine 
Desktop Central pour les 

logiciels installés localement. 
Extrayez des rapports 

d’utilisation sur 3 mois.

Contactez vos fournisseurs 
pour ajuster vos contrats 
selon vos besoins réels.

Un logiciel sur deux installé en entreprise n’est pas utilisé 
par les collaborateurs. (Source : Nexthink).

Les licences logicielles inutilisées coûtent 2.34 millions 
d’euros annuellement aux entreprises européennes 
(Source : Insight).

La sur-licence est un gaspillage financier courant dans les PME : 
vous payez pour des fonctionnalités que vous n’utilisez pas, 
ou pour des postes de travail qui n’ont pas ou plus besoin du 
logiciel. En optimisant vos licences, vous réduisez directement 
vos coûts IT sans impact sur votre productivité. 

Les chiffres à connaître

Comment procéder ?

Inventaire Réaffectation
Plan 

d’optimisation

Analyse 
d’usage

Négociation
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METTRE EN PLACE UNE 
POLITIQUE DE SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE POUR L’IT#2   
Temps de mise en œuvre : 2 à 4 semaines | Difficulté : ■■■□□  
Économies potentielles : entre 100 € et 300 € par poste de travail par an

Un ordinateur jamais éteint (pratique courante) consomme 4 fois 
plus d’électricité (23.07 € HT par mois) qu’un ordinateur éteint 
chaque soir (6.13 € HT/mois).

Les serveurs informatiques, qui ne sont jamais éteints, consomment 
en moyenne 85.82 € HT par mois et par serveur, juste pour le 
fonctionnement (hors maintenance, mise à jour et supervision)

Avec l’augmentation du prix au kWh d’électricité, les PME se doivent de faire la chasse au matériel 
et aux pratiques énergivores. Certains coûts IT sont inévitables, mais souvent, de simples mesures 
de bon sens permettent d’alléger la facture (et l’impact environnemental).

Les chiffres à connaître

5 conseils de sobriété énergétique IT

Si vous avez des 
serveurs, envisagez 
sérieusement de 

basculer sur le Cloud 
(applicatifs métiers 

et comptabilité 
notamment).

Configurez tous les 
appareils (ordinateurs, 
écrans, imprimantes) 
pour qu’ils passent en 
mode veille après 15 
minutes d’inactivité.

Créez une checklist 
simple des gestes à 

adopter : éteindre les 
écrans lors des pauses, 

débrancher les 
chargeurs non utilisés, 

etc. Nommez un 
« ambassadeur Green 

IT ».

Utilisez un wattmètre 
pour mesurer la 

consommation de 
chaque équipement sur 
24 heures. Remplacez 

les ordinateurs qui 
consomment plus de 

100 W par des modèles 
Energy Star.

Vous facilitez ainsi 
l’extinction totale des 
postes de travail à la 

fin de la journée.

UTILISEZ DES 
MULTIPRISES À 
INTERRUPTEUR

TRAQUEZ LE 
MATÉRIEL QUI 

SUR-CONSOMME

OPTIMISEZ LES 
PARAMÈTRES 

D’ALIMENTATION
RESPONSABILISEZ 

VOS COLLABORATEURS
AGISSEZ SUR LES 

SERVEURS
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ENVISAGER  
L’INFOGÉRANCE#3   Temps de mise en œuvre : moins d’un mois  | Difficulté : ■□□□□
Économies potentielles : jusqu’à 40 % des coûts IT actuels

L’infogérance consiste à confier la gestion et la maintenance de vos systèmes informatiques 
à un prestataire externe spécialisé. Objectif : réduire vos charges IT, muscler la cybersécurité, 
vous concentrer sur votre cœur de métier et vous faire conseiller sur les nouvelles technologies 
susceptibles de booster la performance de votre entreprise.

Chez DFM, nous mobilisons notre expérience de plus de 22 ans pour vous apporter une solution 
d’infogérance adaptée aux spécificités de votre entreprise et de son secteur d’activité. 
Notre objectif : transformer l’IT en un moteur de croissance et vous permettre de vous concentrer 
sur votre cœur de métier. Au programme :  

• Gestion opérationnelle de votre parc informatique

• Prise en charge des réseaux et serveurs

• Gestion des postes de travail, des sauvegardes et
des firewalls

• Sécurisation de vos données (contre le vol, les
cyberattaques et les sinistres)

• Accès à une technologie de pointe

• Des conseils personnalisés pour mobiliser l’IT au
service de votre performance.

Les entreprises françaises figurent dans le top 3 européen en matière de recours aux 
prestations d’infogérance (source).

Les entreprises qui confient leurs besoins IT à un prestataire spécialisé réduisent leurs 
charges informatiques de 40 % en moyenne, tout en multipliant leur efficacité opérationnelle 
par deux (source).

Les chiffres à connaître

Avec DFM, oubliez la technologie, on s’en occupe
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https://www.cbi.eu/market-information/outsourcing/trade-statistics
https://www.marketsandmarkets.com/Market-Reports/managed-services-market-1141.html


METTRE EN PLACE 
UNE POLITIQUE DE 
CYBERSÉCURITÉ BIEN 
CALIBRÉE

#4   
Temps de mise en œuvre : 2 à 3 mois  | Difficulté : ■■■□□  
Économies potentielles : très variables (selon l’exposition au risque cyber et la politique actuelle)

Une politique de cybersécurité laxiste (ou absente) expose l’entreprise à des risques financiers 
importants en cas d’attaque (rançons, coût de réparation des systèmes IT, amendes pour 
non-conformité au RGPD, dommages réputationnels…). À l’inverse, une approche surdimensionnée 
va grever inutilement le budget IT, mobiliser des collaborateurs et brider la productivité.

DFM propose aux professionnels un livre blanc sur la cybersécurité qui revient sur les types de 
cyberattaques les plus courants en France, leurs conséquences sur les entreprises et des cas 
concrets pour s’inspirer.

Le coût moyen d’une 
cyberattaque pour une 
PME est de 35 000 € 

(Source : Hiscox).

60 % des PME victimes d’une 
cyberattaque majeure font 

faillite dans les 6 mois 
(Source : National Cyber 

Security Alliance).
49 % des entreprises 

françaises ont subi au moins 
une cyberattaque réussie en 

2023 (Source : 9e baromètre de 
la cybersécurité.

Les chiffres à connaître

60%

35 000€ 49%

Le guide complet de la cybersécurité

Télécharger le guide
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https://landing.dfm.fr/guide-cyber


La cadence des évolutions technologiques n’a jamais été aussi rapide : c’est à la fois une 
opportunité et un défi pour les PME qui doivent identifier et mettre en œuvre les solutions 

les plus pertinentes pour engager leur transformation digitale.

Au quotidien, nous répondons pour nos clients à 4 enjeux majeurs : la productivité, la 
mobilité, la sécurité et la sobriété numérique devenue incontournable.

Pour ne garder que l’essence de la technologie et la mobiliser au service de votre 
performance, DFM propose un accompagnement à 360° pour répondre à l’ensemble des 

enjeux IT des entreprises sur les aspects du hardware et des solutions de stockage : audit 
de l’existant, choix des solutions, déploiement et maintenance

www.dfm.fr
https://www.linkedin.com/company/dfmfrance/
https://www.instagram.com/dfmfrance/?utm_source=ig_web_button_share_sheet&igsh=ZDNlZDc0MzIxNw%3D%3D#
https://www.youtube.com/channel/UCYwWdUbMoZi0gikgT7K_TVQ

